
Formule 40 (Règle 42(12))            C.S. no _________ 
 

COUR SUPRÊME DU YUKON 
 
Entre 

 
Demandeur/Pétitionnaire 

 
et 

 

Défendeur/Intimé 

AVIS DE PRODUIRE 

Destinataire : [partie adverse] 
 

SACHEZ que [partie] ____________________ exige que vous produisiez à 
l’instruction de la présente action [ou à l’interrogatoire de ________________] 
tous les documents qui sont en votre possession ou en votre puissance et qui 
ont trait à une question en litige [et, le cas échéant, les objets physiques 
suivants : ] ______________________________________________________. 

 

 

Fait le ______________________                            ______________________ 
Partie [ou avocat de la partie] 

 

 


	COUR SUPRÊME DU YUKON 

